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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

 

Le DIX NEUF JUIN DEUX MILLE DIX NEUF à NEUF HEURES ET DEMI, l’Assemblée Générale 

annuelle de la Commission Locale d’Information de Soulaines s’est réunie sous la présidence de 

Monsieur Philippe PICHERY, Président. 
 

Étaient présents : PICHERY Ph. – AUDIGE J. – BARROIS J.M - BARROY R. –  BERGERAT D. –

CHEVALLIER M. – CORDIER D. – COURTILLIER R. – DARNET B. – DEMATONS D. – DEMATONS 

P. - DENIZET F. – DUSSAUSSOIS E. – FRISON P.  – FROMONT C. – GERARD G. –  GOMES F. - 

GUERITTE M. – HUARD L. – JOBARD P. – LIEVRE Ph. – MALAGNOUX S. - MANDELLI C. – 

MATHIEU B. – MATRION M. – PESME J. –   

BATTELIER C. - VERDIN G.  

 

Pouvoirs : de BESSON-MOREAU G. à PICHERY Ph. – de BREVOT B. à BERGERAT D. – de 

CHAUCHEFOIN D. à JOBARD P. – de MATRION F. à LIEVRE P. -  

 

Absents excusés : BORDE Ph. –  BURGAT C. -  CONVERS S. –  CORNUT-GENTILLE F. –  

DOUET F. - FERLET O. – GUENE C. – MARNAT M. –MONNIER D. – PERROT E. – RICHARD B. 

- RIGOLLOT M.N. – ROBERT DEHAULT E. – SALAUN J.P. – THIRIET F. – TOMASINI D. –  

VAN RECHEM M. –. ZIABKO MORENO A. 
 

Assistaient : DALLEMAGNE Ph. – HAVEZ E. – CARITEY H. – DINANT S. – BORIES C. – GRAN 

MAYMERIC L. – FERAT JM. – GODEFERT JP – SCHNEIDER V. – TORRES P. – TOLBA S. – 

GOBRON V. – SONCOURT E – BOHAUD E. – LERAY J.  

 

 

Le Président PICHERY introduit la séance en remerciant Philippe DALLEMAGNE pour la mission qu’il 

a accomplie pendant de nombreuses années et qui a permis de progresser dans la connaissance de ces 

décisions de société posées par des installations nucléaires. Il ajoute que sa mission s’inscrira dans lignée 

de ce qui a été fait. Il n’a aucun à priori d’aucune nature. De formation scientifique, il présidera en 

essayant de se faire une opinion appuyée sur les enseignements donnés par les spécialistes qui les 

maitrisent. Il tient particulièrement à ce que la mission d’information de la CLi de Soulaines soit réalisée 

pleinement. Il veillera à ce que les échanges soient les plus larges possibles et qu’ils se réalisent dans le 

respect mutuel de chacun. Toutes les expressions sont légitimes mais doivent être dans le respect de tous. 

Un sujet d’une telle importance peut être traité en toute sérénité et dans le respect, même si les positions 

peuvent être différentes, ce qui enrichi le débat démocratique. Il souhaite la bienvenue à la délégation 

Russe, élus et acteurs de la filière nucléaire en Russie, qui assiste à l’assemblée générale et qui s’intéresse 

au modèle français.  

 

Le Président constate que VINGT-HUIT membres à voix délibératives sur CINQUANTE sont présents 

et que QUATRE membres ont donné leur pouvoir. Il déclare alors le quorum atteint et l’Assemblée peut 

valablement délibérer et prendre des décisions à la majorité requise. 
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Le Président remercie les membres de la CLi et les personnes associées ou experts d’être présents dans 

la mesure où ils permettront d’éclairer les débats. Il fait part des excuses de Mme BERTHELOT, 

Présidente des Citoyens du Coin, qui a pu être représentée par M. LERAY.  

 

Le Président rappelle à l'Assemblée Générale l'ordre du jour suivant :  

 Rapport d’activités 2018 de la CLI, 

 Budget 2019, 

 Bilan de l’Activité 2018 de l’ANDRA, 

 Analyses sur les eaux brutes de la commune de Ceffonds, 

 Questions et informations diverses. 

 

Les diaporamas présentés en séance sont joints en annexe du présent procès-verbal.  

 

I. Approbation du rapport d'activités 2018 :  

 

Une présentation générale du rapport d’activités 2018 est réalisée à deux voix par Monsieur MATHIEU, 

Président de la Commission Communication, et Monsieur GERARD, Président de la Commission 

Environnement et Trésorier. 

 

Il est rappelé que le rapport d’activité est publié sur le site internet de la CLi de Soulaines.  

 

Q : Le solde en caisse 2018 n’est-il pas trop conséquent ?  

R : Considérant le travail à conduire et les éventuelles campagnes d’études à mener, le solde financier 

est adapté.  

 

Q : Que représentent les déplacements en 2018 ? 

R : Ils correspondent aux déplacements à l’Assemblée Générale de l’ANCCLi, à la Conférence des CLis 

et le déplacement en Russie.  

 

Monsieur DALLEMAGNE, invité, fait part du rapport moral 2018 de la CLi de Soulaines.  

 

En préambule, il rappelle que le Président a toute lattitude pour inviter toute personne qu’il juge utile. Il 

explique que même si il ne fait plus partie de la CLi de Soulaines, la gestion 2018 a été réalisée sous sa 

responsabilité et il lui incombe de faire part à l’assemblée du rapport moral de la dite année et de répondre 

aux éventuelles questions.  

 

« En 2018, la Commission Locale d’Information de Soulaines a continué de travailler sur 3 niveaux 

d’implication : 

  

- Au niveau local avec la participation aux Journées Portes Ouvertes (JPO) de l’ANDRA du 23 

Septembre 2018 avec l’ambition de mieux se faire connaitre auprès des populations. Le bilan de cette 

démarche est très positif puisque de nombreux échanges avec les populations locales, et d’une manière 

générale l’ensemble des visiteurs, ont permis de faire connaitre et reconnaitre la CLI de Soulaines 

comme instance d’information et de concertation. Cette journée fût aussi l’occasion de présenter et 

d’échanger autour des actions et études qui ont été conduites ces dernières années. La participation de 

la CLI de Soulaines aux JPO est devenue un élément important du calendrier de la CLI. 
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- Au niveau national, puisque la CLI de Soulaines est de nouveau membre de l’Association National des 

Comités et Commission Locale d’Information (ANCCLI). C’est dans ce contexte qu’elle a participé à 

son assemblée générale du 6 novembre 2018 et à la Conférence des CLI du lendemain. La CLI de 

Soulaines est la seule CLI de France à se rapporter à un centre de stockage de déchets radioactifs en 

activité. Si la problématique « déchets radioactifs et leur gestion » n’entrerait pas toujours dans les 

domaines de réflexion prioritaire des autres CLI, la tendance s’est clairement inversée depuis quelques 

années à notre grande satisfaction. L’élaboration du 5ème Plan National de Gestion des Matières et 

Déchets Radioactifs (PNGMDR) en 2019 est un élément d’actualité qui devrait renforcer encore un plus 

l’approche « déchets » dans toutes les réflexions et les démarches se rapportant aux différentes activités 

en lien avec le nucléaire. De plus, nos préoccupations, quant au financement des CLI et plus 

particulièrement celles concernant l’affectation – ou la non-affection - d’une fraction de la taxe sur les 

installations nucléaires de base, sont partagées par toutes les CLI de France et par l’ANCCLI. C’est un 

des enjeux majeurs pour que nos instances puissent conduire les missions que la loi leur a confié. 

 

- Au niveau international puisqu’en octobre 2018, je me suis rendu en Russie sur invitation du 

gouvernement russe. Ce voyage était l’occasion de présenter le modèle français et plus particulièrement 

les notions de CLI et d’organisation de la société civile autour de ces questions du nucléaire restent une 

exception mondiale qui suscite un vif intérêt de bon nombre de pays. 

 

Les résultats se rapportant à l’étude sanitaire des populations des départements de l’Aube et de la Haute 

Marne vivant à proximité du Centre de Stockage de l’Aube portée par l’InVS devenu Santé Publique 

France (SPF) ont été restitués. Une première réunion s’est tenue en ce sens le 5 juin 2018 dans la 

commune de La porte du Der (COSEC de Montier en Der) devant le comité de pilotage. Une seconde 

réunion publique s’est tenue le 1er octobre 2018, dans le cadre de l’obligation pour la CLI de tenir une 

réunion publique annuelle, afin que les populations puissent prendre connaissance du rapport présenté 

par SPF et poser leurs questions sur les éléments présentés. La CLI de Soulaines a assuré une large 

diffusion de ces travaux en adressant une synthèse à chaque foyer dans le périmètre d’étude et dans tous 

les foyers des communautés de Communes Vendeuvre-Soulaines, Région de Bar sur Aube et Lacs de 

Champagne. Ces mêmes éléments sont également disponibles sur le site internet de la CLI de Soulaines 

– http://cli-soulaines.fr. 

 

Enfin, comme vous le savez, j’ai présenté ma démission au Président du Conseil départemental et 

Président de la CLI de Soulaines. Un nouveau mode de gestion sera arrêté, il devrait être opérant à la 

fin du 1er semestre 2019. Le recrutement d’un chargé de mission à temps plein basé en local permettra 

d’assurer une continuité sur les actions conduites par la CLI de Soulaines et, le cas échéant, de se saisir 

de nouvelles thématiques.» 

 

Le Président PICHERY remercie les intervenants puis confirme qu’il entend consacrer toute l’énergie 

nécessaire à la mission qui lui est confiée. Il s’est immergé dans tous les environnements ces derniers 

mois (réunion ANCCLI – participation voyage Russie) et a pu mesurer les enjeux de la thématique. 

Considérant l’indépendance nécessaire de la CLi vis à vis de la Communauté de communes et à la 

commune de Soulaines Dhuys, et qu’il est important de doter la CLi de moyens, le Président informe les 

membres de l’assemblée que le Département est actuellement en cours de recrutement d’un employé à 

temps complet. Il précise qu’il n’y a pas de changement dans le budget 2019 mais que le Département 

dotera la CLi des moyens financiers nécessaires à cette embauche, somme complémentaire attribuée sur 

les fonds dédiés.   
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Q : Où en est-on de la suite des études complémentaires nécessaires à celle produite par Santé 

Publique France qui devrait être renouvelée tous les deux ans ?  

R : Cette question sera abordée en questions diverses dans le cadre de la mise en place de la Commission 

de suivi sanitaire. Par ailleurs, la CLi a le plaisir d’accueillir les représentants de l’ARS et cette question 

sera abordée de manière plus large au cours de la réunion.  

 

Le rapport d’activités 2018 est approuvé à l’unanimité.  

 

Le rapport financier 2018 est approuvé à l’unanimité.  

 

Le rapport moral 2018 est approuvé à l’unanimité.  

 

 

II. Budget prévisionnel 2019 :  

 

Monsieur Gilles GERARD, Président de la Commission Environnement et Trésorier, présente le budget 

prévisionnel pour l’année 2019. 

 

Q : La somme de 35 000 € n’est-elle pas excessive pour une mission de secrétariat ? La CLi a-t-elle 

besoin d’un emploi à temps complet ?  

R : Le Président précise la notion de secrétariat.  Il ne s’agit pas d’un simple secrétariat considérant la 

complexité des sujets à traiter. La personne recrutée devra assurer par exemple une veille juridique et 

réglementaire, assurer des rédactions de synthèses sur un certain nombre de sujets demandés par la CLi. 

Le recrutement en cours est axé sur une personne qui a des connaissances dans les problématiques que 

nous gérons et qui va pouvoir être un relais. Il ajoute que c’est un budget prévisionnel. Une actualisation 

pourra être proposée à une prochaine réunion. La CLi ne doit pas renoncer à des prestations pour des 

raisons financières. Pour autant, l’argent ne sera pas dépensé inutilement, un juste milieu sera à trouver. 

Enfin, il est ajouté que la somme inscrite comprend également les charges sociales, en sus du salaire.  

 

Le budget prévisionnel 2019 est approuvé à l’unanimité.  

 

 

 

III. Bilan de l’activité 2018 de l’ANDRA 

 

Monsieur Patrice TORRES introduit sa présentation en stipulant que la présentation faite cette année sera 

plus spécifique et réalisée en plusieurs temps, considérant un point ajouté à l’ordre du jour et qui a 

beaucoup interrogé par rapport aux activités du Centre : les analyses des eaux brutes de la commune de 

Ceffonds. Aussi, Monsieur TORRES procédera à une présentation synthétique de l’activité 2018. Il 

cèdera ensuite la parole à Madame Sophie DINANT, responsable du service qualité environnement 

documentation, puis à Vincent SCHNEIDER, hydrogéologue expert ANDRA. Il ajoute qu’est également 

présent dans la salle un hydrogéologue expert, Monsieur SONCOURT Emmanuel, qui pourra apporter 

tout éclairage nécessaire aux membres de la CLi sur la situation ou les travaux conduits.  

 

Les diaporamas présentés sont joints en annexe, annotés des informations complémentaires apportées en 

séance.  
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Q : L’eau qui sort des pompes et celle qui sort de la surverse du Bassin d’orage est-elle la même ?  

R : Oui, c’est la même eau.  

 

Q : Quel a été volume estimé du rejet via le dispositif de surverse lors de l’évènement orageux  

de 2018 ?  

R : Durant l’épisode pluvieux du 15 mai 2018, le dispositif de surverse du bassin d’orage au CSA a bien 

joué son rôle et le volume rejeté par ce biais a été évalué à 14 100 m3.   

 

Q : Les valeurs de référence mentionnées à l’Etat de référence pourraient-elles être  

communiquées ?  

R : Oui elles sont mentionnées dans les différents bilans, tout comme leur évolution.  

 

Q : L’Etat fait référence à une radioactivité naturelle, pourquoi n’y a-t-il jamais eu d’information 

sur ce point ?  

R : Le dispositif de détermination d’un état initial et de suivi mis en place est existant dans de nombreuses 

installations. La radioactivité naturelle existe par ailleurs dans de nombreuses régions en France avec des 

valeurs parfois bien plus conséquentes que celles existantes dans la Champagne. Cela pourra être une 

découverte pour certains mais pour d’autres cette connaissance est assimilée.  

 

Q : Le système de drainage peut-il être précisé ?  

R : Un système de drainage agricole a été mis en place par l’ANDRA au moment de la construction en 

périphérie Sud-Ouest du site, permettant d’évacuer plus rapidement les eaux, à 4 ou 5 mètres de 

profondeur. L’objectif de ce système est d’avoir un niveau de nappe aussi bas que possible pour éviter 

que le bas des ouvrages se trouvent en dessous du niveau de la nappe. Le sol était ainsi assaini.  

 

Q : Est-ce que des analyses sont conduites sur les poissons de la noue d’Amance ?  

R : Oui, des pêches sont réalisés et des mesures sont relevées.  

 

Q : Ne serait-il pas pertinent de comparer des années climatiques au lieu des années civiles, et à 

titre d’exemple les années 2017/2018 (année humide) et 2018/2019 (année sèche) ? 

R : La surveillance étant continue, toutes les mesures peuvent être comparées aussi bien en année civile 

que sur d’autres périodes.  

   

IV. Analyse des eaux brutes sur la commune de Ceffonds :  

 

Le Président invite Monsieur SCHNEIDER, hydrogéologue expert ANDRA, à assurer une présentation 

de la situation géologique et hydrogéologique du site. Les représentants de l’ARS sont ensuite invités à 

faire un point de situation sur l’analyse des eaux brutes sur la commune de Ceffonds.  
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Q : La ligne de partage des eaux bouge-t-elle ?  

R : L’hydrogéologie est une science avec des règles physiques. Une ligne de partage des eaux peut bouger 

de quelques dizaines de mètres mais ne s’effacera jamais complètement, ni s’inversera, car il n’y a pas 

suffisamment de hauteur de charges.  

La ligne de partage des eaux est déterminée par le niveau de la nappe.  

La nature des terrains va jouer uniquement sur la vitesse d’écoulement de l’eau.  

 

Q : La loi de Darcy s’applique-t-elle en milieu karstique et le site est-il en milieu karstique ?  

R : Il n’y a jamais de circulation karstique dans des terrains non solubles. Les couches supérieures 

sableuses ou argileuses ne peuvent pas être karstiques. Le site n’est pas en milieu karstique.  

 

Q : Est-ce que l’eau consommée du robinet est dangereuse pour la santé ?  

R : L’eau est suivie dans le périmètre du captage mais aussi en distribution. Le contrôle est mis en œuvre 

de manière périodique, à une fréquence plus conséquente que ce que la loi l’oblige. En effet, les mesures 

devraient être réalisées tous les 5 ans alors qu’historiquement les analyses sont faites sur le secteur tous 

les ans.  

Sur les 10 dernières années, il n’y a pas eu de dépassement en distribution. Il n’y a donc pas de risque 

sur l’eau consommée.  

Quant aux analyses sur le captage, il y a eu une analyse réalisée le 23/07/2018 dont les résultats montrent 

un niveau de radioactivité, et ceux-ci ont été communiqués en octobre 2018.  

Considérant la situation, l’ARS a convenu que 2 autres analyses seront faites en hautes eaux et en basses 

eaux tant en captage qu’en distribution. Un prélèvement a été fait en hautes eaux et n’a montré aucun 

dépassement de radioactivité.  

 

Q : Existe-t-il des échantillons conservés en attendant la mesure ?  

R : Pour cette situation particulière, il n’y a pas eu suffisamment d’eaux prélevées pour conserver des 

échantillons complémentaires.  

 

Q : La Cli peut-elle recevoir dans les meilleurs délais les informations sur les analyses ?  

R : L’ARS transmettra les états dans les meilleurs délais – ils sont également disponibles sur le site du 

Ministère de la santé.  

 

 

Sur le sujet, Monsieur TORRES invite par ailleurs les membres de la CLi à consulter les bilans 

suivants consultables sur le site de l’IRSN :  

https://www.irsn.fr/FR/expertise/rapports_expertise/Documents/environnement/ASN_DGS_IRSN_Bilan-
qualite-radiologique-eau-2008-2009.pdf 
https://www.irsn.fr/FR/expertise/rapports_expertise/Documents/environnement/ASN_DGS_IRSN_Bilan-
qualite-radiologique-eaux-conditionnees-2012.pdf 

 

 

 

 

 

https://www.irsn.fr/FR/expertise/rapports_expertise/Documents/environnement/ASN_DGS_IRSN_Bilan-qualite-radiologique-eau-2008-2009.pdf
https://www.irsn.fr/FR/expertise/rapports_expertise/Documents/environnement/ASN_DGS_IRSN_Bilan-qualite-radiologique-eau-2008-2009.pdf
https://www.irsn.fr/FR/expertise/rapports_expertise/Documents/environnement/ASN_DGS_IRSN_Bilan-qualite-radiologique-eaux-conditionnees-2012.pdf
https://www.irsn.fr/FR/expertise/rapports_expertise/Documents/environnement/ASN_DGS_IRSN_Bilan-qualite-radiologique-eaux-conditionnees-2012.pdf
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Madame la Sous-Préfète confirme toute l’attention et la vigilance que l’Etat a eu sur la situation dès 

qu’elle a été connue. Les conclusions ont été rassurantes. Néanmoins, une vigilance a été mise en place 

sur un sujet qui intéresse tout le monde dans la mesure où l’eau du robinet est consommée en majorité.  

 

Les représentants de l’ARS proposent de faire une extraction de leur base de données sur les 10 dernières 

années et de les communiquer aux membres de la CLi.  

 

Q : Pourquoi le délai a été si long entre le prélèvement et la communication des résultats ?  

R : Il existe des délais réglementaires que les laboratoires agrées doivent respecter. Le Laboratoire a subi 

des difficultés et par ailleurs les analyses radiologiques sont effectuées par des sous – traitants, et en 

l’occurrence le sous-traitant était en difficulté sur cette période.  

 

Q : Un échantillon supplémentaire a-t-il été conservé ?  

R : Non dans la mesure où le prélèvement n’a pas été suffisant.  

 

Monsieur DALLEMAGNE ajoute que les Maires du secteur, dont il fait partie, ont demandé que l’ARS 

change le protocole et qu’il y ait un échantillon supplémentaire systématiquement prélevé et que le 

laboratoire puisse dissocier les radionucléides naturels de ceux qui seraient artificiels.  

Les résultats sont disponibles sur le site internet du Ministère de la Santé et il est important d’aller les 

consulter. Pour autant, il a sollicité que les résultats soient transmis au plus vite afin de s’adapter si besoin 

dans les plus brefs délais et de prendre les mesures correctives éventuelles.  

Dans tous les cas, dans les analyses, l’eau de distribution n’a jamais été radioactive.  

 

Monsieur BARROY, élu de la commune de CEFFOND, confirme que les analyses sont revenues à la 

normal. L’interrogation pourrait aussi résider sur l’interprétation des résultats des analyses. Pour autant, 

il souligne que les populations n’en sont pas inquiétées.  

Considérant les résultats des analyses actuelles, il s’interroge davantage sur la différence finalement entre 

l’eau bue au robinet et celle qui est mise en bouteille, parfois stockée de telle façon que d’autres éléments 

nocifs pour la santé puissent se développer.  

 

V. Questions et informations diverses 

 

V.1 - Mise en place de la Commission de suivi sanitaire : 

 

Le Président propose aux membres de la CLi de réunir cette commission de suivi sanitaire après la 

période estivale, sur propositions de l’ARS et de Santé Publique France.  

Pour ce faire, il faudrait constituer la Commission. Il propose de solliciter par courriel les membres de la 

CLi afin que ceux qui seraient intéressés puissent manifester leur volonté de participer à cette 

Commission de suivi sanitaire.  

Il propose d’étendre cette commission de suivi sanitaire à l’association « Les Citoyens du Coin ». 

La CLi émet un avis favorable sur cette proposition.  
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V.2 – PNGMDR : 

 

Le Plan National de Gestion des Matières et Déchets Radioactifs (PNGMDR) fixe la feuille de route à 

tous les acteurs du nucléaire.  

Ce plan est porté par la DGEC et l’ASN.  

Il s’agit du 5ème plan qui est soumis à débat public. Ainsi une dizaine de réunions sont organisées par la 

Commission nationale de débat public et la Commission particulière du débat public. Une réunion est 

organisée le 17/09 sur Troyes, il y aura une réunion spécifique sur la gestion des déchets FAVL.  

Il y aura aussi également la possibilité de rédiger des cahiers d’acteurs consistant en la formulation d’un 

avis sur la question soumise dans le cadre du Débat National.  

Un site internet spécifique peut être consulté.  

Les membres de la Cli de Soulaines sont invités à participer à la réunion du 17 septembre.  

 

 

 

 

V.3 - Réunion publique à venir en octobre / novembre : 

 

Conformément à ses obligations légales, la CLi de Soulaines organisera sur le dernier trimestre 2019 une 

réunion publique.  

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h30. 

 

 

Le, 19/06/2019, 

Le Président de CLI de Soulaines, 

Ph. PICHERY 
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